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Les conditions d’inscription : 
 
Les concours sont ouverts dans l’une ou plusieurs des spécialités suivantes : 
1°  Bâtiments, génie civil ; 
2°  Réseaux, voirie et infrastructures ; 
3°  Prévention et gestion des risques, hygiène, restauration ; 
4°  Aménagement urbain et développement durable ; 
5°  Déplacements, transports ; 
6°  Espaces verts et naturels ; 
7°  Ingénierie, informatique et systèmes d’information ; 
8°  Services et intervention techniques ; 
9°  Métiers du spectacle ; 
10°  Artisanat et métiers d’art. 

 

Le concours interne sur épreuves est ouvert aux fonctionnaires et agents publics 
des collectivités territoriales, de l’État, des établissements publics qui en dépendent, 
aux militaires ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale 
intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions. 

Les candidats doivent justifier, au 1er janvier de l’année du concours, de quatre 
ans au moins de services publics. 

Le concours interne est également ouvert aux candidats qui justifient d’une durée 
de services accomplis dans une administration, un organisme ou un établissement 
d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen autres que la France dont les missions sont 
comparables à celles des administrations et des établissements publics dans 
lesquels les fonctionnaires civils mentionnés à l’article 2 de la loi n°83-634 du 
13 juillet 1983 précitée exercent leurs fonctions, et qui ont, le cas échéant, reçu 
dans l’un de ces Etats une formation équivalente à celle requise par les statuts 
particuliers pour l’accès aux cadres d’emplois considérés. 
 

Les épreuves : 
 

Le concours interne comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve 
d’admission. 
 
● L’épreuve d’admissibilité : 

Elle consiste en l’élaboration d’un rapport technique rédigé à l’aide des éléments 
contenus dans un dossier portant sur la spécialité au titre de laquelle le candidat 
concourt (durée : 3 heures ; coefficient 1). 
 
● L’épreuve d’admission : 

Elle se compose d’un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat 
sur les acquis de son expérience permettant au jury d’apprécier ses motivations 
et son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre d’emplois, notamment 
dans la spécialité choisie par le candidat (durée totale de l’entretien : 20 mn dont 
5 au plus d’exposé ; coefficient 1). 
 


